
RÉUNION PUBLIQUE

Salle Eugène Lacroix 
à Aramon

22 MARS À 18H30

Obligations légales de 
débroussaillement

EN PRÉSENCE DE L'OFFICE 
NATIONAL DES FÔRETS

QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN TANT QUE 
PROPRIETAIRE? QUEL EST LE CALENDRIER? ETC...


